
Les m ét iers de l'adm inist ra t ion

Cat é-

g orie*

Typ e d e 

recru t em en t  **
In t it u lé d u  recru t em en t

Ép reu ves 

p révu es

à p art ir d u

B Concours Secrétaire Adm in ist rat if·ve du 25.10.2021 au 19.11.2021 03.01.2022

A Concours At taché·e du 29.11.2021 au 24.12.2021 07.02.2022

C RSC Ad join t ·e Adm in ist rat if·ve du 04.04.2022 au 29.04.2022 16.05.2022

B Concours Secrétaire Méd ical·e et  Social·e - spécialité m éd ico social du 22.08.2022 au 16.09.2022 31.10.2022

Les m ét iers du socia l, de la  sa nté et  de la  pet ite enfance

Cat é-

g orie*

Typ e d e 

recru t em en t  **
In t it u lé d u  recru t em en t

Ép reu ves 

p révu es

à p art ir d u

C Concours Agent ·e technique de la pet ite enfance du 08.11.2021 au 10.12.2021 17.01.2022

C Concours Agent ·e Spécialisé·e des Écoles Maternelles du 06.12.2021 au 31.12.2021 14.02.2022

A Concours Éducateur·rice de Jeunes Enfants du 17.01.2022 au 28.02.2022 28.03.2022

A Concours Assistant ·e de Service Social du 10.01.2022 au 18.02.2022 04.04.2022

A Concours Conseiller·ère en économ ie sociale et  fam iliale

A Concours Éducateur·rice spécialisé·e

A Concours Conseiller·ère Socio-Éducat if·ve du 14.03.2022 au 08.04.2022 23.05.2022

A Concours Puéricu lteur·rice du 16.05.2022 au 08.07.2022 12.09.2022

B Concours Auxiliaire de Puéricu lture (H/F) du 13.06.2022 au 09.09.2022 10.10.2022

C PACTE Agent ·e de service polyvalent ·e en crèche du 11.07.2022 au 09.09.2022 26.09.2022

A Concours In firm ier·ère du 16.08.2022 au 23.09.2022 07.11.2022

A Concours Puéricu lteur·rice Cadre de Santé du 22.08.2022 au 30.09.2022 14.11.2022

Voir les m odalités sur w w w .paris.fr

Voir les m odalités sur w w w .paris.fr
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Les inform at ions de ce calendrier sont  données à t it re indicat if.

Des changem ents peuvent  êt re apportés aux dates com m e aux recrutem ents effect ivem ent  organisés.

Vous t rouverez des inform at ions actualisées sur le site internet  w w w .paris.fr/ recrutem ent

** RSC = recrutem ent  sans concours (sur épreuves) / PACTE : parcours d 'accès aux carrières de la fonct ion  pub lique / PrAB : con t rat  de Préparat ion  aux concours de catégorie A et  B



Les m ét iers de la  culture, de l'enseignem ent , de l'anim at ion et  du sport

Cat é-

g orie*

Typ e d e 

recru t em en t  **
In t it u lé d u  recru t em en t

Ép reu ves 

p révu es

à p art ir d u

A Concours Professeur·e des conservatoires  - Violon du 27.09.2021 au 22.10.2021 06.12.2021

A Concours Professeur·e des conservatoires - Piano du 27.09.2021 au 22.10.2021 06.12.2021

A Concours
Professeur·e de la Ville de Paris -

Éducat ion Physique et  Sport ive
du 03.01.2022 au 28.01.2022 07.03.2022

B Concours Anim ateur·rice du 03.01.2022 au 28.01.2022 14.03.2022

C Concours Ad join t ·e d 'Anim at ion du 24.01.2022 au 18.02.2022 04.04.2022

A Concours Professeur·e des conservatoires - Accordéon et  Bandonéon du 31.01.2022 au 25.02.2022 11.04.2022

A Concours
Professeur·e ou Maît re de Conférences à l'École Supérieure de 

Physique et  Chim ie Indust rielles
du 14.03.2022 au 08.04.2022 23.05.2022

A Concours
Professeur·e ou Maît re de Conférences à l'École Supérieure de 

Physique et  Chim ie Indust rielles
du 14.03.2022 au 08.04.2022 23.05.2022

C RSC Magasin ier·ère des b ib liothèques du 28.03.2022 au 15.04.2022 10/05/2022

B Concours
Éducateur·rice des Act ivités Physiques et  Sport ives -

Act ivités aquat iques et  de la natat ion
du 28.03.2022 au 22.04.2022 07.06.2022

A Concours Directeur·rice des Conservatoires du 04.04.2022 au 29.04.2022 13.06.2022

A Concours Professeur·e des Conservatoires - Form at ion Musicale du 26.09.2022 au 21.10.2022 05.12.2022

A ou B Concours
Professeur·e des conservatoires ou Assistant ·e Spécialisé·e 

d 'Enseignem ent  Art ist ique - Flû te à bec
du 26.09.2022 au 21.10.2022 05.12.2022

Les m ét iers ouvriers et  techniques

Cat é-

g orie*

Typ e d e 

recru t em en t  **
In t it u lé d u  recru t em en t

Ép reu ves 

p révu es

à p art ir d u

A Concours Ingénieur·e et  Arch itecte - Santé et  Sécurité au Travail du 27.09.2021 au 22.10.2021 06.12.2021

C RSC Conducteur·rice jusqu 'au 10.12.2021 21.01.2022

C RSC
Agent ·e d 'ent ret ien et  d 'accueil

(Ad join t  Technique des étab lissem ents d 'enseignem ent )
jusqu 'au 26.11.2021 21.01.2022

A Concours Ingénieur·e Cadre Supérieur·e - In terne du 27.12.2021 au 21.01.2022 07.03.2022

C RSC Ad join t ·e Technique Maintenance des Bât im ents jusqu 'au 28.01.2022 28.02.2022

C RSC Menuisier·ère (Ad join t ·e Technique) jusqu 'au 28.01.2022 01.03.2022

C RSC Plom bier·ère (Ad join t ·e Technique) jusqu 'au 28.01.2022 01.03.2022

C RSC Peint re (Ad join t ·e Technique) jusqu 'au 28.01.2022 01.03.2022
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** RSC = recrutem ent  sans concours (sur épreuves) / PACTE : parcours d 'accès aux carrières de la fonct ion  pub lique / PrAB : con t rat  de Préparat ion  aux concours de catégorie A et  B



Les m ét iers ouvriers et  techniques (suite)

Cat é-

g orie*

Typ e d e 

recru t em en t  **
In t it u lé d u  recru t em en t

Ép reu ves 

p révu es

à p art ir d u

A Concours Ingénieur·e Cadre Supérieur·e - Externe du 10.01.2022 au 04.02.2022 21.03.2022

C RSC Ad join t ·e Technique Laboratoire jusqu 'au 05.03.2022 15.03.2022

B Concours Agent ·e de Maît rise - Élect rotechnique du 17.01.2022 au 25.02.2022 11.04.2022

C RSC Ad join t ·e Technique Maintenance voie pub lique jusqu 'au 28.02.2022 15.04.2022

B Concours Agent ·e de Maît rise - Travaux Pub lics du 14.02.2022 au 25.03.2022 09.05.2022

B Concours Agent ·e de Maît rise - Bât im ent du 14.02.2022 au 25.03.2022 09.05.2022

A Concours Concours de l'École des Ingén ieur·es de la Ville de Paris - Externe Les dates seront  com m uniquées u ltérieurem ent 19.04.2022

B Concours Technicien·ne Supérieur·e Principal·e - Laboratoires du 14.03.2022 au 08.04.2022 09.05.2022

C PACTE Éboueur·e du 07.02.2022 au 15.04.2022 02.05.2022

A Concours
Concours de l'École des Ingénieur·es de la Ville de Paris - 

In terne
Les dates seront  com m uniquées u ltérieurem ent 16.05.2022

A Concours
Ingénieur·e et  Arch itecte - Systèm e d 'In form at ion et  

Num érique
du 28.03.2022 au 22.04.2022 07.06.2022

B Concours Technicien·ne Supérieur·e - Génie Clim at ique du 19.04.2022 au 27.05.2022 27.06.2022

B Concours Agent ·e de Maît rise - Environnem ent  Propreté Assain issem ent du 30.05.2022 au 24.06.2022 12.09.2022

C Concours Jard in ier·ère (Ad join t ·e Technique) du 09.05.2022 au 01.07.2022 05.09.2022

C Concours Arboriste-Élagueur  (Ad join t ·e Technique) du 09.05.2022 au 01.07.2022 05.09.2022

B Concours Technicien·ne Supérieur·e Principal·e - Const ruct ion-Bât im ent du 16.05.2022 au 08.07.2022 26.09.2022

B Concours Technicien·ne Supérieur·e Principal·e - Génie Urbain du 16.05.2022 au 08.07.2022 10.10.2022

B Concours Technicien·ne des Services Opérat ionnels - Net toiem ent du 07.06.2022 au 01.07.2022 03.10.2022

B Concours
Technicien·ne des Services Opérat ionnels - Installat ions 

Sport ives
du 13.06.2022 au 08.07.2022 12.09.2022

C RSC Eboueur·e jusqu 'au 15.07.2022 04.10.2022

C RSC Ad join t ·e Technique des Installat ions Sport ives jusqu 'au 15.07.2022 04.10.2022

C RSC Ad join t ·e Technique Ent ret ien d 'Espaces jusqu 'au 14.10.2022 12.12.2022

C PACTE Jard in ier·ère du 04.07.2022 au 16.09.2022 03.10.2022

A Concours Ingénieur·e et  Arch itecte -  Arch itecture et  Urbanism e du 22.08.2022 au 16.09.2022 31.10.2022

C RSC
Mécanicien·ne Autom ob ile - Eng ins de net toyage

(Ad join t ·e Technique)
jusqu 'au 23.09.2022 01.10.2022
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** RSC = recrutem ent  sans concours (sur épreuves) / PACTE : parcours d 'accès aux carrières de la fonct ion  pub lique / PrAB : con t rat  de Préparat ion  aux concours de catégorie A et  B



Les m ét iers ouvriers et  techniques (suite)

Cat é-

g orie*

Typ e d e 

recru t em en t  **
In t it u lé d u  recru t em en t

Ép reu ves 

p révu es

à p art ir d u

B Concours Technicien·ne des Services Opérat ionnels - Espaces Verts du 29.08.2022 au 23.09.2022 07.11.2022

C Concours Élect rotechnicien·ne (Ad join t ·e Technique) du 22.08.2022 au 30.09.2022 14.11.2022

B Concours Technicien·ne Supérieur·e Principal·e in form at ique du 12.09.2022 au 07.10.2022 21.11.2022

C Concours Métallier·ère (Ad join t ·e Technique) du 05.09.2022 au 14.10.2022 28.11.2022

B Concours Agent ·e de Maît rise - Exp loitat ion Transports du 19.09.2022 au 14.10.2022 28.11.2022

C Concours
Eclusier·ère (Ad join t ·e Technique de l'Eau et  de 

l'Assain issem ent )
du 03.10.2022 au 28.10.2022 12.12.2022

B Concours Agent ·e de Maît rise - Maintenance Autom ob ile du 03/10/2022 au 28/10/2022 12/12/2022

Les m ét iers de la  sécurité, de l'accueil, de la  surveilla nce et  des services

Cat é-

g orie*

Typ e d e 

recru t em en t  **
In t it u lé d u  recru t em en t

Ép reu ves 

p révu es

à p art ir d u

C Concours Agent ·e de Police Municipale du 18.10.2021 au 26.11.2021 10.01.2022

B Concours Chef·fe de Police Municipale du 07.06.2022 au 01.07.2022 19.09.2022

A Concours Directeur·rice de Police Municipale du 12.09.2022 au 07.10.2022 21.11.2022
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** RSC = recrutem ent  sans concours (sur épreuves) / PACTE : parcours d 'accès aux carrières de la fonct ion  pub lique / PrAB : con t rat  de Préparat ion  aux concours de catégorie A et  B

IŶfoƌŵatioŶs et ŵodalités pƌatiƋues d’iŶscƌiptioŶ aux recrutements 

=> Les inscriptions aux concours :

=> par internet directement sur :

https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=portail

=> ou par dossier papier 

Dossieƌ d’inscƌiption à télécharger sur la  plateforme d'inscription en ligne (adresse web ci-dessus) ou à demander par courrier à : Ville de 
Paris / Direction des Ressources Humaines / Bureau du recrutement / Nom du concours / 2, rue de Lobau 75196 Paris cedex 04.Une fois 

complété, le dossier d'inscription est à renvoyer pendant la période d'inscription à l'adresse postale mentionnée ci-dessus.

=> Les inscriptions aux recrutements sans concours 

Pour les recrutements ci-après, les candidatures par voie postale restent également possibles (adresse postale mentionnée ci-dessus) : 
Agent d’entƌetien d’espaces, Agent des installations spoƌtives, Agent techniƋue de la petite enfance, Agent d’entƌetien et d’accueil dans les 

collèges, Conducteur, Éboueur, Égoutier, Fossoyeur.

L'accueil du bureau du recrutement est ouvert du lundi au vendredi / 9h-12h30 et 13h30-17h

Adresse : 2 rue de Lobau, 75004 PARIS



 

 

Fiche de poste 

 

SURVEILLANT(E)S DES TRAVERSEES PIETONNES 

VILLE DE PARIS  

 Service : Direction de la prévention, de la sécurité et de la protection 

 

Type de contrat : Contrat de vacation    

Salaire : Indemnité basée sur le smic horaire (500€ environ pour un mois plein de travail) 
 
Finalité du poste : Assurer en toute sécurité le passage des enfants qui traversent la rue aux entrées et sorties des 

écoles. 

 
Horaires de travail : 13h20 /semaine (sauf en période de vacances scolaire) 

 Dans les 5e,6e,7e,8e,10e,11e,12e,14e,15e,16e,17e,18e,19e,20e arrondissements 

 lundi : 8h10 à 8h50, 11h10 à 11h50, 13h00 à 13h40 et 16h10 à 16h50 

 Mardi : 8h10 à 8h50, 11h10 à 11h50, 13h00 à 13h40, 14h40 à 15h20 et 16h10 à  16h50 

 Mercredi : 8h10 à 8h50, 11h10 à 11h50 
 Jeudi : 8h10 à 8h50, 11h10 à 11h50, 13h00 à 13h40 et 16h10 à 16h50 

 vendredi : 8h10 à 8h50, 11h10 à 11h50, 13h00 à 13h40, 14h40 à 15h20 et 16h10 à  16h50 

 

 Dans le centre, le 9e et le 13e arrondissement : 

 lundi : 8h05 à 8h50, et 16h10 à 18h20 

 Mardi : 8h05 à 8h50 et 16h10 à 18h20 

 Mercredi : 8h05 à 8h50, 11h10 à 11h50 

 Jeudi : 8h05 à 8h50 et 16h10 à 18h20 

 vendredi : 8h05 à 8h50 et et 16h10 à 18h20 

 
Localisation : Au plus près du domicile du candidat.  

 
Date de prise de fonction : Tout au long de l’année scolaire 

 

Connaissance nécessaires pour ce poste : Comprendre et se faire comprendre 

Compétences techniques nécessaires : Pas de prérequis, formation d’une journée prévue en interne. 
Savoirs être nécessaires pour ce poste : Ponctualité, vigilance 

 

Interactions  en interne : Responsable d’équipe, inspecteur (trice)  de brigade MAP (Mission Accompagnement 

Protection) 

Interactions en externe : Habitants, Service de secours, Police,… 

 

Ressources et moyens disponibles : Equipement de travail 
Contraintes liées au poste : Travail en extérieur, Pas de vacations pendant les périodes de vacances scolaires. 

Avantages liés au poste : Travail à proximité de son domicile 

 

Condition à remplir : Etre âgé de plus de  18 ans et être apte au travail sur la voie publique, résider de 

préférence à Paris, avoir un compte bancaire courant, pas de condition de nationalité (titre de séjour en cours de 

validité hors zone Europe) 

 

http://www.paris.fr/


Documents à fournir :   

 Une pièce d’identité en cours de validité avec photocopie recto verso 

 Une photocopie de la carte vitale et une photocopie de l’attestation 

 Un relevé d’identité bancaire sur un compte courant au nom du candidat 

 Un justificatif de domicile ou, si la personne est hébergée, un justificatif de domicile de l’hébergeur, 
une attestation d’hébergement et la photocopie de la carte d’identité de son hébergeur 

 2 photos d’identité 

 Un certificat médical portant la mention : « apte à travailler sur la voie publique et au contact des 

enfants » 

 Seulement si vous êtes concernés : Un justificatif RSA ou allocation chômage si la personne est 

allocataire/ copie justificatif MDPH / copie jugement de tutelle ou curatelle 

Procédure de recrutement : Un entretien individuel, une journée de formation/évaluation.   

Contacter le 01 42 76 75 05 ou par courriel : recrutement-point-ecole@paris.fr 

 

Plus d’informations : https://www.paris.fr/pages/paris-recrute-pour-la-securite-des-enfants-aux-entrees-et-

sorties-d-ecole-5040 

 

mailto:recrutement-point-ecole@paris.fr
https://www.paris.fr/pages/paris-recrute-pour-la-securite-des-enfants-aux-entrees-et-sorties-d-ecole-5040
https://www.paris.fr/pages/paris-recrute-pour-la-securite-des-enfants-aux-entrees-et-sorties-d-ecole-5040


Auxiliaire de puériculture 

RÉMUNÉRATION

 �  La rémunération brute mensuelle est de l’ordre 
de 2 000 € en début de carrière (traitement, 
indemnités et primes).

 �  Peuvent s’ajouter éventuellement les 
suppléments et allocations pour charge familiale.

AFFECTATION POSSIBLE

 �  Structures d’accueil de la petite enfance 

 � Centres de protection maternelle et infantile (P.M.I.)

TEMPS DE TRAVAIL / 
HORAIRES DE TRAVAIL

 �  38h30 hebdomadaires avec 25 jours de RTT en 
plus des congés annuels.

 �  En fonction des horaires d’ouverture des crèches, 
le service peut débuter à 7h30 ou se terminer à 
18h45.

 L’auxiliaire de puériculture prend en 
charge l’enfant individuellement et en 
groupe et répond aux besoins fonda-
mentaux en favorisant leur bien-être 
sur le plan physique, affectif, psycho-
moteur et relationnel dans un cadre sé-
curisé.

Il·elle participe au projet éducatif de 
l’établissement.

Il·elle informe les parents de la vie quo-
tidienne de l’établissement et du dé-
roulement de la journée de leur(s) en-
fant(s). 



Direction d’affectation

Direction des familles
et de la petite enfance (DFPE)

Informations générales

sur les recrutements sans concours

www.paris.fr/travailler-a-la-ville-de-paris
> Les recrutements sans concours

Conditions générales d’accès aux emplois 

permanents de la fonction publique

Notamment : 

>  Être de nationalité française ou ressortissant.e 
d’un autre État membre de l’Union 
Européenne ;

>  Jouir de ses droits civiques ;

 >  Ne pas avoir subi de condamnations pénales 
figurant au bulletin n°2 du casier judiciaire 
incompatibles avec l’exercice des fonctions.

Comment candidater

Adressez ou déposez votre candidature 

- Curriculum vitae (précisez l’emploi recherché)

-  Copie recto-verso d’une pièce d’identité 
officielle justifiant de votre nationalité

> Par email à DRH-recrut@paris.fr

> Par courrier

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
2 rue de Lobau - 75196 Paris cedex 04

> Accueil du bureau du recrutement 

2 rue de Lobau, 75004 Paris
Métro : Hôtel de Ville

 Horaires d’ouverture : de 9h à 17h tous les 

jours sauf les week-ends et les jours fériés

AMÉNAGEMENT DU TRAVAIL

 �  Possibilités de travail à temps partiel, en fonction 
des nécessités du service, pour les agent·es 
titulaires.

CARRIÈRE

La spécialité d'auxiliaire de puériculture comprend 
2 grades :

 �  Auxiliaire de puériculture et de soins principal·e 
de 2e classe : catégorie C - Echelle C2.

 �  Auxiliaire de puériculture et de soins principal·e 
de 1re classe : catégorie C - Echelle C3 : au 
choix parmi les auxiliaires de puériculture 
principaux·ales) de 2e classe justifiant d’au moins 
deux ans dans le 7e échelon et comptant au 
moins cinq ans de services effectifs.

POSSIBILITÉS ET MODALITÉS 
D’AVANCEMENT

 �  Possibilités d’accès aux emplois d'éducateur·rice 
de jeunes enfants et de puériculteur·rice par 
voie de formation professionnelle rémunérée 
conduisant à l'obtention des diplômes requis.

 �  Le coût de l’inscription aux concours d’entrée 
dans les écoles et de la scolarité est également 
pris en charge.

CONDITIONS DE RECRUTEMENT

 �  Être titulaire du diplôme d’état d'auxiliaire 
de puériculture, du diplôme professionnel 
d’auxiliaire de puériculture, du certificat 
d’aptitude aux fonctions d’auxiliaire de 
puériculture ou encore avoir satisfait après 
1971, à l'examen de passage de la première 
année à la deuxième année du diplôme d’État 
d'infirmier·ère ou, après 1979, du diplôme 
d'infirmier·ère de secteur psychiatrique.

MODALITÉS DE RECRUTEMENT 

 �  Recrutement sur titres complété d’un entretien 
qui après une présentation de votre parcours 
professionnel, portera notamment sur vos 
motivations, les droits et obligations des 
fonctionnaires, la Ville de Paris et la direction 
des familles et de la petite enfance (DFPE) 
et le métier d’auxiliaire de puériculture dont 
l’ergonomie. Des cas pratiques pourront vous être 
soumis (durée 20 minutes – coefficient 1).

Édition DRH - Septembre 2020 - Photo : Sophie Robichon/Ville de Paris



FFiicchhee  mmééttiieerr  ::  AAnniimmaatteeuurr··ttrriiccee  dd’’aaccttiivviittééss  ppéérriissccoollaaiirreess  eett  

eexxttrraassccoollaaiirreess  
 

 

DDééffiinniittiioonn  mmééttiieerr  
 

L’animateur.trice assure l’animation des activités et la surveillance des enfants pendant les temps 

périscolaires et extrascolaires, dans le respect du projet éducatif territorial parisien, de la 

réglementation relative aux accueils collectifs de mineurs et des dispositions de la charte de 

l’animateur. 

 

Placé.e sous l’autorité hiérarchique du directeur.trice de l’Accueil Collectif de Mineurs, 
l’animateur.trice inscrit son action au sein de l’équipe d’animation. 
 

AAccttiivviittééss  pprriinncciippaalleess  
 

L’animateur.trice est responsable de l’accueil et de l’animation d’un groupe d’enfants. Il.elle 

propose et met en œuvre des activités éducatives de loisirs adaptées à l’âge des enfants dans le 

cadre du projet éducatif territorial parisien. Ces activités sont pensées et conduites en référence 

au projet pédagogique de l’ACM.  
 

Il.elle veille, en toutes circonstances, au bien-être des enfants et à l’application des règles de 
sécurité. 

 

 

SSaavvooiirr--ffaaiirree  
 Travailler en équipe et mettre en œuvre un projet pédagogique  

 Animer et organiser des activités de loisirs 

 Transmettre et faire partager les valeurs de la République et du projet éducatif territorial parisien    

 Accompagner des enfants dans la réalisation de leurs projets   

 Construire une relation de qualité avec les membres de l'équipe pédagogique  et les différents 

partenaires 

 

CCoonnnnaaiissssaanncceess  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  
 Connaissance des pratiques et techniques de l’animation 

 Connaissance des différents publics accueillis  

 Connaissance des finalités éducatives des activités proposées  

 Connaissance du règlement de service, de la charte de l’animateur et du livret de sécurité 

 

CCoonnddiittiioonnss  dd’’eexxeerrcciiccee  
 L’animateur.trice fait partie de l’équipe d’animation. Il exerce ses activités conformément aux 

plannings mentionnés au titre 3 du règlement de service de l’animation et incluant des réunions de 

concertation organisées par le directeur d’accueil collectif de mineurs, la CASPE et les services 

centraux de la DASCO. 

 

 

 



RReessppoonnssaabbiilliittééss  
 Sous l’autorité du directeur.trice de l’ACM et en lien avec la communauté éducative 

 Est responsable de la sécurité des enfants en toutes circonstances 

 Dans chaque accueil, sous l’autorité du REV ou de son suppléant, les animateurs 
remplissent le registre sanitaire qui est vérifié et signé par le REV ou le REV suppléant. 

 

CCoorrrreessppoonnddaannccee  ssttaattuuttaaiirree  
 Adjoint.e d’animation et d’action sportive de la Ville de Paris (catégorie C) 



Au sein de la Direction des Espaces Verts et de
l’Environnement, en tant que Jardinier·ère, vous participez à
l’amélioration du cadre de vie des Parisien·nes à travers
l’embellissement des espaces verts de la capitale, ouverts 7
jours sur 7.
Vous entretenez par des méthodes de gestion durable les
2300 hectares de patrimoine vert de la Ville de Paris : plus
de 530 parcs et jardins dans Paris et dans les 2 bois
(Boulogne et Vincennes), bacs et jardinières présents sur
l’espace public... »

Selon votre affectation, vous pouvez :
• Assurer l’entretien horticole d’un ou plusieurs espaces et

participer à leur composition florale et arbustive
• Assurer la production de végétaux destinés aux espaces

publics parisiens
• Mettre en valeur le patrimoine végétal ainsi que les

collections botaniques municipales
• Réaliser des compositions d’art floral
• Entretenir les réseaux d’arrosage automatique

Vous pouvez également être conduit·e à participer à des
animations et à faire de la sensibilisation aux questions
environnementales, botaniques et horticoles.

En rejoignant les équipes de la Ville de Paris, vous
contribuez directement à améliorer le quotidien des
parisien·nes. Vous participez à proposer un service public
innovant et de qualité. La Ville de Paris vous offre
également l’opportunité de progresser dans votre carrière
professionnelle grâce à des programmes de formation qui
vous permettront d’évoluer selon vos envies.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Ville de Paris / DRH / Bureau du recrutement

2 rue de Lobau – 75004 Paris (9h-12h30 / 13h30-17h)

www.paris.fr/recrutement

Concours de
Jardinier·ère

(catégorie C)

Épreuves à partir du 05/09/2022 

Inscriptions au concours
Du 9 mai

au 1er juillet 2022

PROFIL

• CAP ou BEP ou expérience
équivalente ou ancienneté dans
la fonction publique (pour les
détails voir la brochure du
concours)

• Remplir les conditions générales
d’accès à la fonction publique

• Connaissances des végétaux, de
leur développement, de leurs
méthodes de production et de
leur entretien

• Goût pour les décorations florales
• Polyvalence (diversité des

tâches et des chantiers)
• Travail en extérieur par tout

type de temps, en équipe ou
isolé

• Sens de la relation avec le
public, sens de l’initiative et de
l’organisation, rigueur et sérieux



La Direction des Espaces Verts et de l'Environnement (DEVE) joue un
rôle essentiel dans l'amélioration du bien-être en ville. Elle participe à
l'évolution du paysage urbain parisien et à l'embellissement de
l'espace public, contribuant ainsi à renforcer la présence de la nature
en ville.

Au sein de la DEVE, le Service de l'Arbre et des Bois élabore, propose
et met en œuvre la politique de l'arbre à Paris, dans une perspective
de développement durable. Il gère et entretient le patrimoine arboré
de la capitale qui se compose d'environ 100 000 arbres d’alignement,
100 000 dans les parcs et jardins, cimetières, et équipements
municipaux et 300 000 arbres dans les bois de Boulogne et de
Vincennes.
En tant que arboriste-élagueur⸱euse de la Ville de Paris, vous êtes
chargé⸱e de la plantation et de l'entretien des arbres à Paris et êtes
affecté⸱e dans l'un des 14 ateliers du service (12 ateliers dans Paris, un
atelier au Bois de Boulogne et un atelier au Bois de Vincennes).

Vos activités principales sont :
• la plantation d'arbres
• l'arrosage et la taille de formation des jeunes plantations
• la taille raisonnée (dégagement de façades, enlèvement de

bois mort...)
• l’abattage des arbres dépérissant
• l’entretien du matériel (matériels mécaniques, tronçonneuses,

EPI ...)

En rejoignant les équipes de la Ville de Paris, vous contribuez
directement à améliorer le quotidien des parisien·nes. Vous
participez à proposer un service public innovant et de qualité. La Ville
de Paris vous offre également l’opportunité de progresser dans votre
carrière professionnelle grâce à des programmes de formation qui
vous permettront d’évoluer selon vos envies.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Ville de Paris / DRH / Bureau du recrutement

2 rue de Lobau – 75004 Paris (9h-12h30 / 13h30-17h)

www.paris.fr/recrutement

Concours 
Adjoint·e technique principal·e

spécialité 
Bucheron·ne-Élagueur·euse

(catégorie C)
Épreuves à partir du 05/09/2022

Inscriptions au concours
Du 9 mai

au 1er juillet 2022

PROFIL :
• CAP ou BEP ou expérience

équivalente ou ancienneté
dans la fonction publique.
(pour les détails voir la
brochure du concours)

• CS Arboriste Élagueur
recommandé

• Remplir les conditions
générales d’accès à la fonction
publique

• Connaissances des arbres et
de leur développement

• Polyvalence (diversité des
tâches et des chantiers)

• Travail en extérieur par tout
type de temps, en équipe

• Sens de la relation avec le
public, sens de l’initiative et de
l’organisation, rigueur et
sérieux


